PV réunion ZOAST 
__________________
Date : 16.01.09
Participants : Maurice Ghesquière -Marie-Ange Kirsch - Michel Lejeune –Jean-Luc Loison – Christophe Dupont - Philippe Claude – Stéphanie Anciaux – Marc Poskin – Claude Henry – Yves Trompette – Valérie Folon - Laurence Soussigne – Bruno Baillet –Claudine Fusillier – Véronique Delamarre – Patrick De Baere -  Agnès Deguelle - Nathalie Louis.

Excusés : Frédéric Crucicfix

Points abordés :

1. Approbation du PV de la réunion du 28.11.08
Le rapport est approuvé par l’ensemble des participants.
2. Portail internet et outils de recherche 
· Adaptations réalisées par la CPAM :

2 adaptations restent à réalisés :

- ajout d’un commentaire pour les OA : quand la CPAM refuse ou transfert une demande, un commentaire est obligatoire.    

- ajout d’un code sexe d’un patient : en attendant , le code sexe apparaîtra dans le commentaire et sera noté par la CPAM. 
· Demande des OA belges de disposer d’outils de recherche :

. Les participants considèrent que le moteur de recherche est opérationnel.

Rem. : pour retrouver la fiche d’un patient, il faut cliquer sur le nom.

.  y a t- il possibilité de récupérer un formulaire E112 émis en 2008 ? non, il faut refaire une nouvelle demande par an. Si un patient est hospitalisé à cheval sur les 2 années,  une nouvelle demande pour 2009 est introduite mais l’affilié reste à l’OA qui est connu. 

! Dans ce cas, les établissements hospitaliers demandent que les OA  envoient un accord de prolongation via Carenet (730.000) automatiquement.  
. les demandes en attente dans le portail posent problème (60) -> réunion prévue à la CPAM ce lundi.   
· Modalités de modification de champs : voir adaptation pour le commentaire.
· Séquençage des demandes en attente : lors d’une recherche, on sait trier soit sur l’intitulé de la colonne,  soit par ordre croissant, soit par ordre alphabétique.

Question posée par les établissements : les codes catégories ne sont plus corrects au 01.01.09. L’NAMI a changé les codes catégories au 01.02.09 pour le E112 Ardennes et  au 01.01.09 pour le E112 SMUR. La mutualité socialiste est en attente d’informations complémentaires -> informer les établissements hospitaliers de la date d’entrée en vigueur.

La CPAM a effectué des statistiques, en date du 24.11.08 :

Sur l’ensemble des demandes, 92% ont reçu un accord, 6% un refus et 2% sont en transferts.

                                                 90% proviennent du CHD et 10% de CHMG





  37% (417 patients) des personnes sont à 100% des remboursements (dont 99 personnes bénéficient du CMU).  .

· à faire une statistique au 31.12.08 et l’envoyer à l’ensemble des participants.

Mr Ghesquière se demande si il ne serait pas plus simple d’effacer l’historique dans le portail ? Non, parce que la personne connue dans un OA reste affilié dans cet OA ; sauf si demande écrite de la personne.

Mr Poskin remercie mrs Dupont et Loison pour le travail effectué.

Un calendrier des charges sera fait pour le travail qui reste à exécuter : créer une zone « commentaire » et une « zone code sexe ». 

3. Procédures de facturation 
· Démarches de la MGen de recherche de la mutuelle des patients :

L’outil n’est pas forcément simple. Le MGen est une caisse primaire et complémentaire.
La recherche d’une mutuelle d’une personne est laborieuse. 

Les factures des établissements hospitaliers sont bien rentrées. Mais la MGen doit les envoyer à la CPAM afin que cette dernière octroie un numéro de prestataire français -> toujours en discussion.  La CPAM s’engage  à honorer les factures et à trouver une solution rapidement.
· La CPAM pourra payer (en bricolant), mais pas un autre régime français.

· Possibilité de paiement fin du mois.   

La MGen a 80% des factures qui partent pour une autre caisse -> besoin du numéro FINESS. 

Lors du fonctionnement normal, les délais de paiement moins longs.

Ex : pour la MGen , le délai serait de 2-3 jours et de 15 jours pour une complémentaire. Si au bout d’un mois, le paiement (= virement fait en banque) se fait attendre, les hôpitaux envoient un rappel. Pour la CPAM, le délai de paiement serait de 15 jours. 
Rem. : le paiement est manuel.
· Etat des lieux de la facturation au niveau des hôpitaux :

 Si un patient ne donne pas d’informations concernant la mutuelle complémentaire au centre hospitalier, le patient paie la facture et la transmettra à sa mutuelle complémentaire. 
! Continuer la communication en France afin que les personnes prennent tous leurs documents. 
· Commentaires de la CPAM et de la MGen quant aux factures déjà établies par les hôpitaux belges :

. Pour le CHD, il n’y a pas de problème ; un bordereau de factures est même annexé.

Pour le CHMG, il manque la facture originale détaillée -> la MGen doit justifier son paiement.

Les factures doivent être envoyées sous forme papier ou format PDF ?   Pour la MGen, l’agent comptable peut exiger du papier -> pour le moment, envoyer sous forme papier. 

Faut-il l’envoyer par recommander ? Non, du moment qu’un récipissé est remis. 

. Un problème se pose pour les frontaliers qui habitent en France, mais qui ont une adresse en Belgique et les Français dans les hômes -> problème délivrance E112.

Rem. :

· la pratique du tiers payant était prévue pour les consultations, mais pour les soins de kiné, les pré ou postnatales,… -> les participants sont d’accord pour pratiquer le tiers payant pour tout.

· Les numéros entre la carte Vitale et la carte complémentaire sont différents : ce n’est pas grave, que l’on facture avec un numéro ou l’autre, la MGen retrouvera la personne.   
- Demande d’un avenant à la convention avec la Mutuelle française :

= un avenant dans lequel tous les participants donnent leur accord afin que la MGen les  représente par rapport à la convention ZOAST. Mr De Baere ne connaît pas à l’heure actuelle le nom des participants.
3. Statistiques

Demande d’un tableau croisé du nombre de patient /mois ou prestataire.
· mettre en place une statistique interne à la ZOAST sur base du portail (compteur) -> à insérer dans le cahier des charges.

· la CPAM va faire une extraction complète et l’envoyer à l’ensembles des participants février 09). Les OA se rencontreront pour traiter les doublons.
4. Divers
La CRAM organise, fin mai, un forum « santé retraités »centré sur la ZOAST. La CPAM enverra les informations pour une participation éventuelle (26,27 et 28 mai 09).

Prochaine réunion : le 27 mars 09 à 10h00’ –  MGen Charleville-Mezière
PV rédigé par N. Louis
